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Cette édition du journal est le résultat de la collaboration des militant-es du Comité logement du 
Plateau Mont-Royal. Les journalistes y abordent l’importance et le poids de l’organisation collective 
des locataires face aux problèmes de logement et aux propriétaires délinquants. Effectivement, si tu 
as des problèmes dans ton logement, tu n’es probablement pas le ou la seule. D’autres voisin-e-s 
vivent peut-être une situation similaire. On trouve souvent un certain pouvoir à travers l’organisation 
collective, entre voisin-e-s et résident-e-s d’un même quartier, entre personnes partageant une pro-
blématique similaire.

L’organisation collective porte fruit. On a pu le voir avec la grève de Parkdale (voir article, Grève 
des loyers : victoire pour les locataires de Parkdale, Toronto). Plus localement, les locataires aîné-
es s’organisent, avec le support de Françoise David, afin de dénoncer les évictions qui les mettent 
violemment à la rue. De cette lutte collective, la loi 492 est née permettant de protéger les droits des 
locataires aîné-es en logement (voir article, Françoise David, on veut reprendre mon logement…). 
Des locataires d’un immeuble, qui faisaient face à des hausses abusives et aux désagréments 
causés par des travaux majeurs, se sont organisé-e-s en Comités de locataires. Face à la vente an-
noncée de l’ancienne Institution des sourdes et muettes, un comité de mobilisation, alliant les mem-
bres du Comité logement et les membres de la communauté sourde, s’organise afin de réclamer 
du logement social sur ce site (voir article, Vision pour l’avenir de l’Institut Raymond-Dewar/Institut 
des Sourdes-Muettes de Montréal, selon un Sourd engagé de Montréal). Le FRAPRU a organisé 
une tournée pour le droit au logement afin d’entendre une centaine de témoignages pour exiger le 
respecter et la dignité des locataires (voir article, Journée mondiale de l’Habitat). 

Bref, les démarches pour régler des problèmes liés au logement sont très souvent difficiles et lon-
gues, le processus de plainte est lourd et confus. Ce n’est pas pour rien que plusieurs se sentent 
démuni-e-s quand vient le temps de lutter contre un propriétaire négligent ou délinquant, face à la 
lourdeur des procédures. L’organisation collective devient alors une solution qui permet de créer des 
liens de solidarité et un rapport de force important pour la lutte pour le droit au logement. 

La défense collective des 
droits
Par Arnaud Duplessis Lalonde

Qu’est-ce que le CLPMR peut faire?
Le Comité logement du Plateau-Mont-Royal offre un service d’aide individuelle et 
est également disponible pour aider et faciliter l’organisation collective des locatai-
res pour la défense de leurs droits, c’est ce qu’on appelle « l’approche milieu ». On 
aide alors des locataires par la production de matériel d’information et le tractage 
de blocs. On offre un espace de rencontre et d’échanges et on peut alors animer 
des réunions de voisin-e-s, des ateliers, etc. On travaille aussi auprès des élu-e-s 
de la Ville, de l’Arrondissement ou avec d’autres intervenant-e-s afin de protéger le 
parc de logements locatifs et défendre les droits des locataires.
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BD
Par Marjolaine Deneault

La machine à expulser!
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Vision pour l’avenir de l’Institut Raymond-
Dewar/Institut des Sourdes-Muettes de 
Montréal, selon un Sourd engagé de Montréal

Actualité
Institution 

des Sourdes

Bonjour, je m’appelle Louis Belleau. 
Je suis très actif dans la communauté 
sourde au Québec.  Je siège 
aux conseils d’administration de 
l’Association de la langue des signes 
québécoise, du Centre des loisirs du 
Montréal métropolitain et du Centre 
de la communauté sourde du Montréal 
métropolitain. 

Je suis content de cette opportunité 
de vous faire part de mes réflexions 
par rapport à l’utilisation de l’espace 
de l’ancien Institut Raymond Dewar/
Institut des sourdes-muettes de 
Montréal, si l’édifice est confié à 
des groupes communautaires ou 
coopératifs. 

D’abord, j’ai été très intéressé d’en apprendre davantage sur la situation du logement sur le Plateau Mont-Royal. 
J’ai été intéressé d’apprendre qu’un logement sur le Plateau coûte en moyenne 850$ par mois alors que sur 
l’île de Montréal un logement coûte en moyenne 650$ par mois. J’ai aussi trouvé intéressant d’apprendre qu’il 
y a 3 082 logements sociaux sur le Plateau mais une liste d’attente de 4 000 personnes. À Montréal, la liste est 
d’attente pour des habitations à prix modiques est de 25 000 personnes. 

La communauté sourde vit une problématique similaire.  Nous avons 60 logements à prix modiques pour les 
personnes sourdes, à La Maison des Sourds, mais une liste d’attente de 2 à 5 ans et je ne serais pas surpris 
qu’une centaine de personnes sourdes espèrent obtenir un logement à prix modique. 

Je suis bien touché que le comité de logement du Plateau Mont-Royal désire honorer l’histoire de la communauté 
sourde lors de l’éventuelle réappropriation de l’Institut Raymond Dewar/Institut des Sourdes-muettes de Montréal. 
Cette collaboration est exceptionnelle et précieuse. 

À la suite de l’assemblée publique du 12 octobre dernier, le comité logement du Plateau Mont-Royal nous a 
questionné-es sur notre vision pour l’avenir de l’édifice.  Je suis heureux de partager ma vision, selon mes 
réflexions et mon expérience.

Source de l’image: Héritage Montréal

Par Louis Belleau, membre de l’Association de la langue des signes 
québécoise, du Centre de la communauté sourde du Montréal métropolitain et 
du Centre des loisirs des sourds de Montréal. 
Rédigé par Geneviève Deguire, présidente du Centre de la communauté 
sourde du Montréal métropolitain.
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Actualité
Institution 

des Sourdes

Vision pour l’avenir de l’Institut Raymond-
Dewar/Institut des Sourdes-Muettes de 
Montréal... La suite

D’abord, j’appuie fortement que cet édifice soit converti 
en habitation à loyer modique pour le quartier. Je serais 
également honoré qu’une soixantaine de logements soient 
réservés pour les personnes sourdes. Des participant-e-s à 
l’assemblée publique avaient parlé de prix de loyers à 25% 
du revenu du locataire, mais si l’on veut honorer l’histoire 
des sourds reliés à l’édifice, peut-être serait-il possible 
de réduire le loyer à 20 ou 15% du revenu? Cette section 
pourrait inclure un ou des salons communautaires pour 
regarder la télévision, jouer aux cartes, échanger, faire des 
réunions, etc.

J’aimerais aussi voir une cantine à prix modique, tel que le 
Resto-Plateau, au premier étage de l’édifice. 

En deuxième lieu, nos associations sourdes ont souvent 
peu ou pas de revenus mais elles sont vitales pour 
l’épanouissement de notre communauté. Ce serait un grand 
coup de pouce si nous pouvions avoir des bureaux à prix 
modiques, ainsi que des salles de réunion ou d’assemblées 
à bon prix, voire même gratuites. 

En troisième lieu, j’aimerais voir des logements à prix 
modiques pour des étudiants sourds ou entendants. Cette 
section pourrait inclure un salon comme espace commun à 
partager pour faire des études. 

En quatrième lieu, mais tout aussi important, nous aimerions convertir la chapelle de l’Institut des Sourdes-
muettes en musée, en collaboration avec la muséologue sourde, Pamela Witcher, et la Société culturelle 
québécoise des Sourds. Nous aimerions aussi utiliser cet espace pour des archives et une bibliothèque de 
documentation et livres traitant de tout ce qui touche la communauté sourde, son histoire, sa/ses langues, sa 
culture et traditions, etc. 

Et finalement, il serait très touchant de voir que des chambres et salons ainsi que cuisines communautaires 
soient réservés comme maison d’hébergement pour les personnes sourdes-aveugles ou sourdes avec basse 
vision provenant de partout au Québec qui viendraient pour des formations en lecture de braille, apprentissage 
de la LSQ tactile (langue des signes québécoise dans les mains), et formations de développement d’autonomie. 
Certaines chambres pourraient aussi être réservées aux personnes âgées sourdes.

Ceci résume bien mes idées, ainsi que les idées qui ont été mentionnées lors de notre échange du 12 octobre 
dernier.  Je suis heureux de continuer de collaborer avec Le Comité du logement du Plateau Mont-Royal et son 
merveilleux travail.  C’est avec enthousiasme que je serai présent au comité de mobilisation du 29 novembre 
prochain.

Source de l’image: Héritage Montréal

5



Comité logement du Plateau Mont-Royal - Journal Le Locataire - Hiver 2017

Vision pour l’avenir de l’Institut Raymond-
Dewar/Institut des Sourdes-Muettes de 
Montréal... La suite

Actualité
Institution 

des Sourdes

Une réponse à l’article de L. Belleau
Par Daniel Deschênes, président de l’Association du syndrome d’Usher du Québec.

J’ai lu cet article et c’est un beau projet. Ça ressemble un peu à la Maison 
des Sourds. Peut-être peut-on essayer d’avoir plus de divertissement: 
par exemple, des équipements de conditionnement physique, un jardin 
(sur le petit terrain), un loft pour l’animation et de la traduction en LSQ, qui 
serait rendue plus facile par la proximité des associations de personnes 
sourdes et malentendantes. Les organismes pourraient réserver la salle 
loft pour filmer. Le projet pourrait s’apparenter au Ligth House à Helsinki 
en Finlande, qui appartient à plusieurs organisations de personnes 
sourdes et accueille leurs activités, dont le siège de la Fédération 
Mondiale des Sourds, la Fédération Finnoise des Malentendants et 
l’Association Finnoise des Sourds. 

Pour les logements à prix modiques. Je ne sais pas quelle serait la capacité de logements de 
l’institut. 50 ?  Et aussi, deux ou trois salles pour des ateliers de formation. J’opterais pour séparer la 
salle de réunion de la salle à manger parce que la salle 205 (qui regroupe salles de réunion et salle 
à manger) ne m’intéresse pas vraiment.

Que les autres fassent des commentaires et ensemble on améliorera ce beau projet!

Pour s’y retrouver :
Le syndrome d’Usher : Le syndrome d’Usher est une maladie 
génétique, caractérisée par une perte d’audition congénitale associée 
à une déficience visuelle progressive par rétinite pigmentaire. C’est la 
première cause de cécité-surdité héréditaire chez l’adulte.
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Témoignage
J’ai perdu mon espace vital

Ça y est, ce que je redoutais depuis un certain temps est arrivé : à la mi-août, j’ai dû quitter le 
logement que j’occupais depuis 26 ans, dont les plafonds risquaient de s’effondrer et dont les 
moisissures étaient de plus en plus délétères pour ma santé. 

J’ai pris la décision de partir de moi-même, pour pouvoir au moins planifier mon déménagement 
en 3 semaines plutôt que de risquer d’être expulsée par les autorités de la Ville à 48 heures d’avis 
(la pire des situations envisageables pour moi, et qui se serait produite tôt ou tard). 

Ce logement comblait tous mes besoins : calme, éclairé, des voisins super sympathiques et une 
vraie vie de quartier. Sa vétusté était très secondaire pour moi, du moment qu’il demeurait à 
peu près en bon état. Grâce à tout ce qu’il m’offrait, j’ai pu me construire, évoluer, rêver, étudier 
travailler, aimer : j’avais un espace vital à mon goût.

Je porte le deuil de cet appart, presque comme on le fait pour une personne qu’on a aimée. Je 
donnerais n’importe quoi pour m’y réveiller à nouveau le matin.

J’ai perdu mon espace vital et ça aurait pu être évité si les autorités de l’arrondissement avaient 
pris leurs responsabilités et fait les réparations à la place du proprio, ce que la Ville de Montréal a 
le pouvoir de faire, c’est écrit en toutes lettres dans la loi.  

Espérons que la nouvelle administration de la Ville tiendra les promesses qu’elle a faites en 
campagne électorale, et qu’elle fera tout pour éviter que des situations comme celle-là arrivent 
encore. 

Par Andrée O’Neill

Nous saluons ton courage 
et sommes solidaires face 
au déracinement que tu 
as vécue Andrée. Nous te 
souhaitons sérénité dans la 
suite des choses.

- L’équipe du CLPMR
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Actualité
FRAPRU

Près d’une centaine de témoignages pour exiger le respect et 
la dignité
Le Front d’action populaire en 
réaménagement urbain (FRAPRU) a choisi 
la Journée mondiale de l’Habitat, célébrée 
tous les premiers lundis d’octobre, pour 
conclure dans la métropole sa Tournée 
pour le droit au logement. 

Une quinzaine de personnes mal-logées 
ont pris la parole tout au long de cette 
audience populaire. Deux choses sont 
ressorties clairement des témoignages. 
La violation du droit au logement affecte 
tous les droits  et cette violation est une 
grave atteinte à la dignité humaine. « Ces 
témoignages permettent de constater les 
graves conséquences de la pauvreté sur 
les conditions de logement : insalubrité, 
abus de pouvoir, violences vécues par 
les femmes chambreuses et locataires, 
insécurité, discrimination envers les 
familles, les personnes à faible revenu, 
les femmes et les personnes racisées », 
a souligné Céline Magontier, responsable 
des dossiers montréalais au FRAPRU, rappelant du coup que deux tiers des ménages montréalais sont 
locataires.

Le FRAPRU mettait ainsi fin à une tournée de cinq semaines qui s’est arrêtée dans cinq régions du Québec, 
à Gatineau, Longueuil, Rouyn-Noranda, Trois-Rivières et Montréal. Elle a été une occasion de recueillir des 
informations sur l’état du droit au logement à travers le témoignage des mal-logés. 

Leilani Farha, Rapporteur spéciale de l’ONU sur le logement convenable, Béatrice Vaugrante, directrice 
générale d’Amnistie Internationale – section Canada francophone et Christian Nadeau, président de la 
Ligne des droits et libertés ont présidé l’une ou l’autre de ces audiences populaires.

Leilani Farha exhorte le Canada à remplir ses obligations internationales en matière de droits humains et à 
reconnaître le logement comme un droit. La Rapporteure spéciale se joint à son prédécesseur (qui a visité 
le Canada en mission il y a exactement 10 ans), ainsi qu’au Comité des droits économiques, sociaux et 
culturels, en recommandant que le Canada prenne toutes les mesures nécessaires pour s’assurer que le 
logement, comme les soins de santé et l’éducation, soit considéré comme faisant partie du bien commun.

Par Serge Lachapelle

Journée mondiale de l’Habitat
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Journée mondiale de l’Habitat...
La suite Actualité

FRAPRU

Christian Nadeau qui a présidé trois 
audiences de la Tournée, à Rouyn-Noranda, 
Trois-Rivières et Longueuil, a constaté que 
de nombreuses composantes du droit au 
logement, tel que le défini l’ONU, comme 
la sécurité d’occupation, la capacité de 
paiement, l’accessibilité, l’habitabilité et 
l’accès sans discrimination, ne sont pas 
respectées.

L’audience de Montréal a été présidée par 
Béatrice Vaugrante. Dans les témoignages 
qu’elle a entendus, madame Vaugrante, 
a observé l’impact du non-accès à un 
logement décent sur la dignité des 
personnes. Elle déplore que les droits 
économiques, sociaux et culturels ne 
soient pas justiciables au Canada et au 
Québec, ce qui a des conséquences 
inacceptables sur les groupes et individus 
les plus désavantagés. « Ça 
prend des recours pour exercer ses droits, 
dont celui au logement ; ce qu’on entend 
aujourd’hui, c’est un déni de justice envers 
les personnes mal-logées », souligne-t-elle.

Même si le gouvernement Trudeau laisse entendre qu’il pourrait reconnaître le droit au logement dans la 
Stratégie canadienne sur le logement qu’il présentera en novembre, le FRAPRU reste mobilisé et exige 
toujours d’Ottawa un investissement de 2 milliards $ de plus par année pour répondre aux besoins les plus 
urgents.

Pour sa part, s’il n’adhère pas à la Stratégie canadienne, comme l’a annoncé le ministre Martin Coiteux, le 
gouvernement québécois doit faire connaitre sans tarder ses propres projets pour améliorer les conditions 
de logement. Selon le FRAPRU, Québec n’a aucune raison de ne pas augmenter, elle aussi, sa contribution 
au logement social, ni de ne pas adopter un Code national du logement qui assurerait une uniformité dans 
les obligations et les recours en matière de salubrité, sur l’ensemble du territoire.

Bien qu’il espère des avancées importantes cet automne, le FRAPRU prépare déjà 
la suite de la mobilisation. Il annonce la tenue d’une grande marche pour le droit au 
logement qui reliera Ottawa et Québec à l’automne 2018.
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Actualité
nationale

Grève des loyers : victoire pour les 
locataires de Parkdale, Toronto

Le 12 août dernier, les 
locataires en grève de 
Parkdale trouvent un terrain 
d’entente avec leur locateur et 
peuvent enfin crier victoire.

En lutte contre la gentrification 
de leur quartier, jusqu’à 300 
locataires de Parkdale ont 
entrepris avec succès une 
grève des loyers contre 
MetCap Living Management. 
Ils obtiennent des hausses 
de loyer plus modérées, un 
engagement à réaliser des 
travaux et une diminution 
des loyers pour des locataires précaires.

La grève des loyers de Parkdale est le fruit d’une campagne d’organisation sur plusieurs mois, 
faite par des militant-e-s, des locataires et facilité par des organisateurs communautaires du 
Parkdale Community Legal Service. On y dénonçait entre autres les hausses de loyer abusives, qui 
dépassaient le seuil recommandé par la province de l’Ontario, des problèmes graves de salubrité 
et les loyers trop chers pour les locataires plus démuni-e-s. Si dès février, des blocs étaient déjà 
touchés par une grève, a son point de départ officiel, en mai 2017, elle aura rassemblé environ 200 
locataires de 6 blocs. Au point culminant de la campagne, 300 locataires, de 12 immeubles sur les 
19 appartenant à MetCap, avaient décidé de retenir une partie ou la totalité de leur loyer, dans ce 
quartier populaire de Toronto.

La campagne n’était pas sans risques. En effet, le fait de retenir son loyer en guise de protestation 
n’est pas légalement reconnu. Le propriétaire avait d’ailleurs ouvert des recours en non-paiement 
contre quelques locataires. Grâce à la solidarité du voisinage, à la médiatisation de la campagne et 
à l’utilisation d’une variété de tactiques allant de la pétition à des piquetages durs, les locataires ont 
réussi à forcer le propriétaire à négocier. 

Leur campagne est une source d’inspiration exprimant tout le potentiel qu’on peut retrouver dans 
la solidarité de classe.  Un documentaire sur la grève de Parkdale, réalisé par SubMedia, est 
disponible en ligne. 

Source de l’image: Philippe de Montigny 

par Arnaud Duplessis Lalonde
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Actualité
RCLALQ

Album photo de l’action:
La Régie du logement, une machine 
à expuler les locataires
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Automne 2017, chez moi, dans le Mile End, à l’heure du souper, le téléphone sonne. En anglais, 
une voix d’homme m’annonce vouloir acheter le triplex où je vis. Fort poli, il précise que c’est bien 
plate, mais qu’il a choisi d’occuper mon logement. Voilà. Il veut discuter. Je ne peux pas. Je suis 
assommé. Il comprend et me laisse un numéro de téléphone.

J’ai dû souper, mais j’ai oublié. Arrivé ici le 15 janvier 1980, je ne pouvais pas croire que ça finirait 
comme ça. Après la vaisselle — tiens! J’ai mangé —, plongeon dans Google : « éviction logement 
plateau mont-royal ». Bingo : http://clpmr.com. C’est-à-dire : Comité logement Plateau Mont-Royal. 
Un appel, un rendez-vous et me voici devant Cloé, cheveux rouges et tête sur les épaules. Je lui 
résume : « J’ai 71 ans, je vis là depuis 37 ans et… » Elle semble soudain de bien bonne humeur 
: « Connaissez-vous la loi de Françoise David? «  « Euh… » « Je vous la lis. » Et elle s’y met en 
souriant…

Françoise David, on veut reprendre 
mon logement…

Loi « Françoise David »
1959.1. Le locateur ne peut reprendre un logement ou en évincer un locataire 
lorsque ce dernier ou son conjoint, au moment de la reprise ou de l’éviction, est 
âgé de 70 ans ou plus, occupe le logement depuis au moins 10 ans et a un revenu 
égal ou inférieur au revenu maximal lui permettant d’être admissible à un logement 
à loyer modique selon le Règlement sur l’attribution des logements à loyer modique 
(chapitre S-8, r. 1).
Il peut toutefois reprendre le logement dans l’une ou l’autre des situations 
suivantes:
1°   il est lui-même âgé de 70 ans ou plus et souhaite reprendre le logement pour 
s’y loger;
2°   le bénéficiaire de la reprise est âgé de 70 ans ou plus;
3°  il est un propriétaire occupant âgé de 70 ans ou plus et souhaite loger, dans le 
même immeuble que lui, un bénéficiaire âgé de moins de 70 ans.
La Société d’habitation du Québec publie sur son site Internet les seuils de 
revenu maximal permettant à un locataire d’être admissible à un logement à loyer 
modique.

Par Robert Maltais

Entrevue
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Françoise David, on veut reprendre 
mon logement… La suite

À mon tour de sourire : « Si je comprends bien, comme je reste là depuis plus de 10 ans et que j’ai 
71 ans, l’acheteur ne peut pas m’évincer sauf pour y installer son père ou sa mère si l’un des deux 
a 70 ans et plus. »

Cloé me confirme que j’ai compris. Il reste la question du revenu maximal décidé par la Société 
d’habitation du Québec.  Grâce à Cloé,  il me suffit de taper PRBI Québec 2017 sur Google et de 
télécharger le PDF où un beau tableau me confirme que la loi de Françoise David me convient…

Mais les spéculateurs connaissent le tabac et pas moi. Alors, je demande si le Comité Logement 
peut suggérer quelques juristes aux tarifs raisonnables et à la compétence certaine. J’ai tout de 
suite une liste. Est-ce l’heure de quitter les bureaux? Hum… Chloé ne me lâche pas si facilement.

Longue histoire courte : me voici membre du Comité Logement et bénévole pour écrire cet article. 
Quelques jours plus tard, réunion du comité de rédaction. Je leur demande si une entrevue avec 
Françoise David pourrait cadrer dans ce journal. C’est un gros oui.

Je ne la connais pas, mais on n’est  pas septuagénaire sans s’être constitué un réseau. Alors, je 
la joins par courriel. Et, des Îles-de-la-Madeleine, elle m’écrit que je fais sa journée. Elle va me 
rencontrer à son retour à Montréal.

En attendant, je contacte l’avocate que j’ai choisie. Elle n’en revient pas. Elle tente de trouver une 
faille dans ma cause, il n’y en a pas. Depuis, l’acheteur s’est également renseigné et il a compris 
que j’étais le caillou dans sa chaussure. Alors, nous sommes d’égal à égal… Dans le prochain 
numéro du journal, je vous dirai comment ça s’est terminé. Mais pour tout de suite, écoutons la 
belle histoire de Françoise David, rencontrée boulevard Rosemont, autour d’une croustade aux 
fruits et d’un thé au jasmin. On a fait la fête, quoi!

Je vous propose quelques extraits de notre conversation, mais vous avez accès à l’intégrale sur le 
site du Comité Logement Plateau Mont-Royal www.clpmr.com .

Le projet de loi 492 qui a donné lieu à la loi 1959 dans le Code civil du Québec

Entrevue
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Je suis élue en septembre 2012 et moi je connais bien 
mon comté…  Je l’ai parcouru, sillonné les rues de ce 
quartier pendant… à partir de 2006 jusqu’à 2012, donc 
pendant six ans… j’avais une bonne connaissance 
des besoins du quartier et je savais fort bien qu’un des 
besoins était le logement.

Rosemont-La-Petite-Patrie fait partie de ces quartiers 
centraux de Montréal, comme de toutes les grandes 
villes du monde qui s’embourgeoisent — je prends le 
terme français pour « gentrifié » —. Pourquoi? Parce 
qu’un certain nombre de gens découvrent le bonheur de 
vivre dans ces quartiers-là… à y élever des enfants, à 
batifoler dans les ruelles vertes. On fait nos commissions 
à pied, contrairement à la banlieue où ça prend une auto 
juste pour aller acheter une pinte de lait. Vous voyez 
comment j’ai mon âge, un litre de lait.

Ce que ça a fait, c’est que devant cet engouement, les 
spéculateurs qui sont toujours des gens extrêmement 
rapides, ils ont compris le parti qu’il y avait à tirer de 
devenir propriétaires de plusieurs immeubles dans des 
quartiers, comme Sainte-Marie, le Plateau, Rosemont-
La-Petite-Patrie, même Hochelaga-Maisonneuve, 

Villeray qui s’est embourgeoisé beaucoup… Je parle de gens qui possèdent, huit, dix, quinze 
immeubles, vingt immeubles, trente immeubles. Et pourquoi ils en achètent tant, c’est bien simple 
: c’est parce qu’ils évincent les locataires sous toutes sortes de prétextes.

Je deviens députée et j’avais mis dans ma plateforme électorale locale que je voulais vraiment 
m’occuper de la question du logement. Et là, j’ai mis autour d’une table, l’arrondissement, le comité 
logement Rosemont, et le comité logement Petite-Patrie, y avait moi, y avait mon personnel. On 
était bien sept ou huit. J’ai dit : «Là, les amis, par quel bout on commence? Pour lutter contre la 
spéculation dans le domaine du logement. » Avec mon budget de députée, je réussis à embaucher 
un chercheur de l’UQAM qui fait des recherches…

Notre chercheur avait trouvé miraculeusement une loi française datant de 1989, loi interdisant 
l’éviction de locataires aînés…

Entrevue
Françoise David, on veut reprendre 
mon logement… La suite

Entrevue avec Françoise David
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«Ah oui, si les Français l’ont fait, pourquoi pas nous?» La loi française est super simple — je le dis 
un peu de mémoire… : «Lorsqu’un propriétaire veut évincer un locataire aîné de plus de 70 ans, 
— effectivement, je pense, dans leur cas — et que cette personne a un revenu qui ne dépasse pas 
le SMIC de 10% — ou quelque chose comme ça — il ne peut l’évincer à moins de lui trouver un 
logement comparable et répondant à ses besoins dans le même arrondissement ou dans la même 
municipalité, si c’est une petite municipalité.»

Moi, je trouvais ça bien raisonnable. C’est ça que la loi dit. Y a probablement des règlements, mais 
je ne les ai jamais lus. Alors, là, j’ai usé de stratégie.

Quand on est parti en élections, je savais que ce serait moi qui ferais le débat des chefs. Là, j’ai dit 
à ma gang : «Ok, le jour avant le débat des chefs, nous trois, on va faire une conférence de presse, 
et cette fois-là, le thème sera le logement. Je vais apporter ma proposition de nous inspirer de la loi 
française pour qu’ici au Québec, il soit interdit d’évincer des personnes âgées à revenu modeste. » 
Je ne voulais pas trop compliquer les affaires, là. J’ai dit : «Je vous avertis, je veux savoir si les autres 
chefs de parti sont d’accord avec moi qu’il est inconcevable, humainement, moralement, mettez tous 
les adjectifs que vous voudrez, d’évincer une personne âgée de son logement.»

J’arrive au débat des chefs, je trouve le moment et je dis : «Vous savez, il y a quelques jours, j’ai 
dévoilé un projet qui m’est très cher — je le sais, y a toujours 3 millions de téléspectateurs au débat 
des chefs, on dit le mot ‘’personne âgée’’ et si on est un jeune de 25 ans, on s’en fiche un peu, mais 
quand on a 30-40 ans, on a des parents âgés, on ne s’en fiche pas du tout —, alors, je dis : «Moi, là, 
je pense qu’on ne peut pas évincer une personne âgée — surtout si elle est à revenu modeste — de 
son logement. Habituellement, les personnes âgées ont le même logement depuis très longtemps. 
Et je trouve ça tout à fait incorrect. Je veux déposer, moi, là-dessus, je veux savoir si j’aurai l’appui 
des autres chefs.»

Et là, tout de suite, y en a deux qui m’ont dit oui. Y en a un qui a comme oublié de me dire oui. Je 
suis revenue plus tard à la charge et honnêtement, je ne me souviens plus qui c’était. J’ai dit : «Vous 
n’avez pas répondu à ma question de tout à l’heure, allez-vous m’appuyer?» Cette personne-là, ce 
chef-là, je ne sais plus qui c’était m’a dit : «Oui, bien sûr.»

Fait que ça été un vote à l’unanimité. Et un beau moment, assez rare dans cette assemblée, où là on 
vit un moment de paix. D’apaisement. Où là, l’ensemble des parlementaires sont capables de se dire 
: «on vient de faire quelque chose ensemble.» Moi, j’ai vécu ça comme un très beau moment.

Entrevue

Françoise David, on veut reprendre 
mon logement… La suite
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Postition
d’un

militant

Je voudrais amener une réflexion sur le statut social et 
politique du locataire d’aujourd’hui. En ces jours où des 
abus de pouvoir sont dénoncés dans plusieurs sphères 
de la société, il faut comprendre avant tout qu’un 
abus a lieu lorsqu’un individu en rabaisse un autre en 
le contraignant à subir ce qu’il refuse d’accepter. En 
ce qui concerne les affrontements entre locateurs et 
locataires, il s’agit le plus souvent qu’un des deux partis 
veut imposer à l’autre ses choix de vie et sa vision du 
monde. Tout comme l’employeur privé exploite une 
situation donnée pour profiter de son employé (sinon il 
ne l’engagerait pas), le propriétaire-locateur profite en 
quelques sortes du locataire pour augmenter la valeur 
de son investissement.

Je pars de l’idée que chaque personne a le pouvoir de 
se gouverner par elle-même. Il n’y a pas si longtemps 
la connaissance, le savoir et la compréhension étaient 
l’apanage d’une minorité aisée et fortunée. Les 
mentalités se sont inversées et on croirait maintenant 
que la connaissance peut mener à la richesse, mais le 
plus souvent en contractant des dettes qu’il faudra un 
jour rembourser. On spécule et on a la ferme conviction 
de devenir de facto un gagnant, car on est soutenu par 
tout un système de financement et de consommation 
basé justement sur la certitude qu’on doit accéder à 
la possession de biens. Cette croyance est entretenue 
pour inciter un éventuel acheteur à payer des intérêts 
sur les dettes encourues, une hypothèque peut-être, à 
payer le plus de taxes possibles et des frais de toutes 
sortes qui font fonctionner par le fait-même le système 
d’exploitation actuel. L’individu est opprimé par ce 
système qui lui échappe peu importe où il se situe dans 
la pyramide de la base jusqu’au sommet au-delà duquel 
il n’y a pas d’issue. Le rapport du dominant envers le 
dominé doit être brisé parce qu’il ne mène nulle part 
si ce n’est qu’il y aura encore un dominant. Il y a des 
élu-es qui se croient mandaté-es à dicter la destinée 
de chacun et chacune, certains propriétaires-locateurs 
celle du locataire… mais c’est faux. 

Les personnes libres ont le devoir de diriger elles-
mêmes leurs propres affaires, de gérer leurs propres 

relations sociales, de s’impliquer dans les activités 
publiques, communautaires et politiques qui leur 
plaisent et dans le genre d’économie qui leur convient. 
Pour augmenter le coût des loyers et la valeur de son 
investissement, le propriétaire-locateur compte sur le 
fait que, selon lui, les locataires ne sont pas capables 
de se gérer eux-mêmes sinon ils seraient devenus des 
propriétaires comme lui.  

Un locataire qui prend en main sa propre destiné, qui fait 
respecter ses droits et qui contrôle son pouvoir d’achat 
réalise déjà un certain accomplissement personnel 
et social. Il devrait donc récupérer du moins d’une 
certaine manière les avantages de l’augmentation 
des valeurs des produits à laquelle il a directement ou 
indirectement contribué sans qu’il ait comme unique 
alternative d’adhérer à la propriété privée et d’être 
soumis à la finance.

À l’instar de la finance qui contribue à la spéculation 
sur le marché des logements locatifs, ce serait légitime 
d’affecter une partie de la taxe de vente (T.P.S. et 
T.V.Q.) payée par un nouveau propriétaire après une 
transaction immobilière à plus forte raison concernant 
un immeuble à vocation locative à la création par 
exemple d’un registre national qui superviserait et 
contrôlerait l’augmentation du coût des loyers.   

Le locataire peut s’approprier des moyens d’expression 
mis à sa disposition pour exprimer ses opinions politiques. 
Il devrait bénéficier d’une meilleure reconnaissance 
sociale et accéder à une meilleure qualité de vie. Il est 
souvent en première ligne pour connaitre les besoins 
propres à son logement et à son quartier et certains 
locataires sont certainement à l’affut des tendances les 
plus novatrices en la matière…

Le sens de mes idées est influencé en partie par la 
lecture transversale de : Comme si nous étions déjà 
libres de David Graeber @Lux Éditeur, 2014.

Une réflexion sur le statut 
politique du locataire

Par Pierre Guèvremont
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Reprise de 
logement

Mauvais cadeau des Fêtes : avis 
de reprise de logement

 Vous êtes locataire (bail de 6 
mois ou plus) alors d’ici le 31 
décembre vous pouvez recevoir 
un avis de reprise de logement 
de la part du propriétaire surtout 
si celui-ci a acheté l’édifice durant 
l’année en cours.

C’est courant que des propriétaires 
qui, soi-disant, veulent habiter un 
logement de leur édifice fassent 
des pressions pour récupérer un 
logement pour eux ou un membre 
de leur famille. Mais attention, 
c’est aussi une belle occasion pour eux de relouer votre logement à un prix nettement supérieur à ce qu’il est 
actuellement. Ce procédé malhonnête est beaucoup plus fréquent que vous ne le pensez.

 •Si vous avez 70 ans ou plus avec 10 ans de résidence dans ce logement et que votre « revenu 
 est égal ou inférieur au seuil maximal [vous] permettant d’être admissible à un logement à loyer   
 modique », il faudra que la personne qui prendrait votre logement ait 70 ans également (pour plus  
 de détails, lire Robert Maltais dans ce journal).
 •Si vous avez moins de 70 ans alors le propriétaire lui-même ou un membre de sa famille   
 immédiate devra y emménager.

Dans tous les cas, selon la Régie du logement, l’avis doit être écrit et envoyer au locataire dans les délais 
légaux. « Cet avis doit indiquer :
 •la date prévue pour la reprise;
 •le nom de la personne visée par la reprise;
 •le degré de parenté ou le lien de cette personne avec le locateur-propriétaire; »

Il faudra répondre dans le mois à compter de la réception de l’avis du propriétaire. * Si le locataire ne répond 
pas, il est réputé avoir refusé de quitter le logement. N’hésiter pas à contester l’avis de reprise, c’est le 
propriétaire qui doit alors aller et payer les frais à la Régie. Il doit alors démontrer, preuves à l’appui, sa 
demande.

Nous n’avons pas de statistiques sur les reprises :
 •Pour un membre de la famille du propriétaire incluant lui-même;
 •Une fausse déclaration dans le but de relouer à un prix nettement supérieur.

Mais à vue d’œil, les fausses déclarations semblent nettement majoritaires. À noter que la personne qui vous 
remplacera dans votre logement ne restera peut-être pas tellement longtemps. Peut-être même que celle-ci 
sous-louera votre ancien logement.

Par Jacques Veillette
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En juin 2017, le comité logement du Plateau 
Mont-Royal a entrepris un projet sur le thème 
des punaises de lit. Ainsi, le projet visait à créer 
un canevas d’atelier sur les punaises de lit qui 
serviraient aux organismes du quartier ainsi qu’une 
fiche/dépliant d’information pour les résident-e-s 
sur les procédures prévues par l’arrondissement 
du Plateau Mont-Royal dans le cas de problème 
de punaises. Plusieurs choses ont été améliorées 
avec le projet. À la suite de tout le travail réalisé, des 
personnes ou groupes rencontrés, nous constatons 
qu’il reste beaucoup de choses à améliorer. 

L’arrondissement a allégé le processus de plainte et 
créé un outil afin de mieux diriger les locataires qui 
font face à un propriétaire qui refuse de procéder 
à l’extermination des punaises de lit. Par contre, 
le processus n’est pas appliqué adéquatement par 
les agent-es du 311. Comme vous le savez, les 
locataires vivant sur le Plateau Mont-Royal n’ont 
pas besoin d’envoyer une mise en demeure à leur 
propriétaire pour faire une plainte. Pourtant, l’envoi 
de la mise en demeure leur a souvent été exigé 
pour ouvrir un dossier à l’arrondissement.

Le succès du processus de plainte repose sur le 
fait que le locataire doit faire son suivi. Comme 
vous le savez, si le locataire ne rappelle pas 
l’arrondissement dans un délai de 20 jours après avoir ouvert leur requête, l’arrondissement ferme le dossier. 
Pourtant, plusieurs personnes aux prises avec une infestation de punaises de lit ont souvent d’autres 
difficultés : isolement, pas de téléphone ou d’internet, différents problèmes de logement ou psychosociaux. 
Il devient alors difficile pour elles de faire un suivi auprès de l’arrondissement. Nous pensons que c’est 
l’arrondissement qui devrait se charger de faire le suivi auprès du locataire afin de s’assurer du respect du 
règlement sur la salubrité.

Nous jugeons que le délai est trop long avant que l’arrondissement envoie un inspecteur dans le logement 
pour vérifier la présence de punaises de lit. L’inspecteur devrait être envoyé dès le premier appel du 
locataire. De plus, le rapport d’inspection est remis au locataire que s’il en fait la demande alors qu’il devrait 
être remis systématiquement. Le nombre d’inspecteurs n’a pas augmenté depuis plusieurs années, le suivi 
des dossiers serait plus facile s’ils étaient plus nombreux. 

Par Cloé Fortin

Capsule
punaise

Les punaises... Il reste beaucoup
à faire!
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L’arrondissement a le pouvoir 
d’exiger qu’un traitement soit 
effectué dans tout un immeuble, 
même s’il n’y a qu’une seule 
plainte. Ce pouvoir est peu 
utilisé. Pourtant, plusieurs 
locataires se plaignent que le 
propriétaire n’extermine pas tous 
les logements de l’immeuble 
pour sauver des frais, ce qui ne 
fait que déplacer le problème 
et le remettre à plus tard. 
L’arrondissement doit utiliser 
ce pouvoir afin de diminuer la 
propagation. 

Il est important que les locataires 
d’un immeuble infesté reçoivent 
des conseils pour se préparer 
à l’extermination, car sinon le 
problème risque de revenir. En effet, la préparation est ESSENTIELLE, mais peu de mesures existent pour aider 
les personnes âgées, les ménages démunies ou ayant des capacités physiques restreintes. L’arrondissement 
doit mettre en place un programme de soutien aux locataires et il nous ferait plaisir d’y collaborer. 

 Ce qui doit être amélioré

 • Que les agents du 311 respectent la procédure.
 • Que l’arrondissement se charge de faire le suivi auprès du locataire afin de s’assurer du   
 respect du règlement sur la salubrité.
 • Qu’un inspecteur d’arrondissement soit envoyé dans le logement dès le premier appel du   
 locataire et qu’il fournisse systématiquement au locataire son rapport d’inspection.
 • Que l’arrondissement utilise son pouvoir de faire exterminer un immeuble au complet même   
 s’il n’y a eu qu’une seule plainte. Enfin, qu’en cas de problème de punaises de lit, les    
 propriétaires aient l’obligation de faire inspecter et de traiter au besoin, l’ensemble de    
 l’immeuble. 
 • Que l’arrondissement mette en place un programme de soutien aux locataires. 
 • Que l’on instaure un registre public des interventions en matière de punaises de lit.

Capsule
punaise

Les punaises... Il reste beaucoup
à faire!.. La suite
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Calendrier des activités

DÉCEMBRE
20: Atelier reprise de logement 
et éviction, 14h  local 324

JANVIER
10: Atelier reprise de logement 
et éviction, 18h local 324

17: Atelier reprise de logement 
et éviction, 14h  local 324

18-19: AG du FRAPRU

20: Atelier plomberie, 13h au 
CLPMR

24: Atelier reprise de logement 
et éviction, 18h local 324

25: AG du RCLALQ

30: Manif action Bonifiez 
AccèsLogis! RDV à 10h30 au 
CLPMR

31: Atelier logement social, 
14h, local 324

FÉVRIER 
1: Atelier punaise au CLPMR

14: Atelier hausse de loyer, 
14h, local 324

28: Atelier hausse de loyer, 
18h, local 324

Inscrivez-vous à nos activités et 
actions par téléphone: 

514 527-3495 ou par courriel: 
clplateau@clpmr.com

Le CLPMR a pour mission la défense 
des droits des locataires et des mal-
logéEs du Plateau Mont-Royal, 
la promotion du logement social 
(COOP, HLM et OSBL) comme 
alternative au marché locatif privé et 
le regroupement et la mobilisation 
des locataires, des membres et des 
résidantEs du PMR afin de faire 
avancer leurs droits.


